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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 1, après la première occurrence du mot : 

« française », 

insérer les mots : 

« et signé par l’ensemble des partenaires historiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à reconnaître explicitement la réalité historique de l'accord de Nouméa qui 
avait été signé par l'ensemble des forces politiques, contrairement au projet d'accord de Bougival et 
de l'accord Elysée-Oudinot. 


